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Introduction

Le présent guide accompagne le Cadre de gestion intégrée du risque (CGIR) publié par

le gouvernement du Canada en avril 2001. Il est conçu pour être utilisé avec le CGIR

pour instaurer la gestion intégrée du risque au sein d’une entité fédérale.

Le CGIR appuie le programme gouvernemental de modernisation des pratiques de

gestion et de soutien de l’innovation, grâce à la prise en charge plus responsable des

risques. Le CGIR reprend les principes et les pratiques qui concrétisent la vision

énoncée dans le Rapport du groupe de travail indépendant chargé de la modernisation

de la fonction de contrôleur dans l’administration fédérale du Canada de 1997 ainsi

que les engagements pris dans Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes :

Un cadre de gestion pour le gouvernement du Canada, un rapport publié par le

Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) du Canada en 2000.

Le Groupe de travail indépendant a mis en lumière une nouvelle philosophie pour

la fonction de contrôleur. Cette philosophie s’accompagne d’un engagement ferme

à l’égard de quatre éléments clés : les rapports (financiers et non financiers) sur le

rendement, une saine gestion des risques, la mise en place d’un système approprié de

contrôle et de rapports, de même que les valeurs et l’éthique. La vision de la fonction

moderne de contrôleur repose sur le fait que les décisions prises à tous les niveaux de

la direction doivent intégrer la gestion du risque, l’information financière et non

financière sur le rendement, des contrôles appropriés et des valeurs.

D’après le rapport du Groupe de travail indépendant, il faut, en ce qui concerne la

gestion du risque :

£ sensibiliser les employés aux risques – ils doivent non seulement identifier les

risques mais aussi les gérer;

£ allier des approches décisionnelles plus créatives et davantage axées sur les clients

avec une bonne gestion du risque;

£ créer un environnement où la prise de risques et les conséquences connexes sont

traitées dans un cadre réfléchi de délégation, de récompenses et de sanctions.

L’importance de renforcer la gestion du risque a été soulignée dans Des résultats pour

les Canadiens et les Canadiennes, où l’on a promis l’élaboration d’un cadre de gestion

intégrée du risque. Une approche intégrée à l’égard de la gestion du risque appuie

les quatre engagements de gestion formulés dans le rapport (accent sur les citoyens,

valeurs, résultats et dépenses judicieuses) en favorisant une approche plus intégrée et
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systématique à l’égard de la gestion du risque, en appliquant de saines pratiques

de gestion du risque et en instaurant une culture opérationnelle qui insiste

sur l’apprentissage, l’innovation, la prise de risques de façon responsable et

l’amélioration continue.

En juin 2003, le SCT a publié le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG), qui

maintient l’accent sur la gestion intégrée du risque. L’un des principaux résultats

escomptés du CRG est que l’équipe de direction définisse clairement le contexte de

l’organisation et les pratiques de gestion proactive des risques organisationnels et

stratégiques dans la poursuite de l’excellence en gestion. Le CRG présente des

indicateurs et des mesures de gestion du risque, de même que les autres attentes à

l’égard d’une gestion moderne de la fonction publique.

Le présent guide reconnaît que les gestionnaires ont de nombreux rôles et

responsabilités. L’on s’attend à ce que ces derniers obtiennent des résultats précis, tout

en tenant compte de nombreuses exigences divergentes. Le CGIR et le présent guide

aident les gestionnaires en insistant sur les résultats et l’établissement des priorités

tout en faisant la promotion d’approches et d’outils qui prennent appui sur les

systèmes et les pratiques de gestion déjà en place. En fait, l’un des principaux objectifs

de la gestion intégrée du risque est d’améliorer les résultats en permettant la prise de

décisions stratégiques et opérationnelles plus éclairées qui contribuent à la réalisation

des objectifs globaux de l’organisation.
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Aperçu du Cadre de gestion intégrée du risque

Le CGIR établit une démarche pour intégrer la gestion du risque aux processus

décisionnels d’une organisation afin de gérer le risque de façon globale, tout en

permettant aux ministères et aux organismes d’élaborer leurs propres approches à

l’intérieur de paramètres communs.

La présente section donne un aperçu des concepts, du but et des résultats escomptés

du CGIR, de sorte que le lecteur disposera d’une connaissance de base des concepts

sous-jacents de la gestion du risque et des liens entre les quatre éléments du CGIR.

Les néophytes sont invités à lire le Cadre de gestion intégrée du risque qui est
disponible sur la page de la gestion du risque du site Web du SCT, à l’adresse
suiavnte : http://www.tbs-sct.gc.ca/rm-gr. Les praticiens et les champions du
risque, qui connaissent déjà le CGIR, peuvent passer directement aux sections
traitant de la mise en œuvre de ses quatre éléments.

Le CGIR repose sur trois concepts névralgiques : le risque, la gestion du risque et la

gestion intégrée du risque. Le CGIR a adopté les descriptions qui suivent, lesquelles

ont été élaborées à l’intention de la fonction publique du Canada dans le contexte

du CGIR et qui sont expliquées de façon plus détaillée dans le Cadre de gestion

intégrée du risque :

Le risque se rapporte à l’incertitude qui entoure des événements et
des résultats futurs. Il est l’expression de la probabilité et de
l’incidence d’un événement susceptible d’influencer l’atteinte des
objectifs de l’organisation.

La gestion du risque est une approche systématique servant à
déterminer la meilleure voie à suivre en cas d’incertitude en
identifiant, en évaluant, en comprenant, en communiquant des
questions liées aux risques et en prenant des mesures à leur égard.

La gestion intégrée du risque est un processus systématique, proactif
et continu pour comprendre, gérer et communiquer le risque du
point de vue de l’ensemble de l’organisation. Il s’agit de prendre des
décisions stratégiques qui contribuent à la réalisation des objectifs
globaux de toute l’organisation.

Le CGIR établit des lignes directrices concernant l’utilisation d’une approche plus

globale en matière de gestion du risque et met l’accent sur quatre éléments connexes :

élaborer le profil de risque de l’organisation; créer une fonction de gestion intégrée du

risque; pratiquer la gestion intégrée du risque; et assurer l’apprentissage continu en

matière de gestion du risque. On trouvera des précisions à cet égard dans le CGIR et

ailleurs dans le présent guide.
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Les résultats escomptés des quatre éléments sont résumés ci-dessous :

Élément 1 : Élaborer le profil de risque de l’organisation

Résumé : Les risques pour l’organisation sont identifiés grâce à une

évaluation et une analyse continues du contexte organisationnel; la

situation actuelle en matière de gestion du risque dans l’organisation

est évaluée; et le profil de l’organisation est déterminé.

Élément 2 : Créer une fonction de gestion intégrée du risque –
Intégrer la gestion du risque aux processus décisionnels
et aux rapports existants

Résumé : L’orientation de la direction en matière de gestion du risque

doit être communiquée, comprise et appliquée; la gestion intégrée du

risque est mise en œuvre par le biais des processus actuels de prise de

décisions et de reddition de comptes; la capacité est développée par la

mise au point de plans et d’outils d’apprentissage.

(Dans le présent guide, l’élément 2 a été précisé par l’ajout du passage

suivant : « Intégrer la gestion du risque aux processus décisionnels et

aux rapports existants ».)

Élément 3 : Pratiquer une gestion intégrée du risque

Résumé : Un processus ministériel de gestion du risque est appliqué

de manière uniforme à tous les échelons; les résultats des pratiques de

gestion du risque exécutées à tous les échelons sont intégrés à un

processus éclairé de prise de décisions et d’établissement des

priorités; les outils et les méthodes connexes sont appliqués; les

intervenants internes et externes sont consultés et l’on communique

constamment avec eux.

Le CGIR décrit un processus commun et continu de gestion du

risque pour aider les organisations à comprendre, à gérer et à

communiquer le risque. Grâce à neuf étapes complémentaires, le

processus fournit une terminologie commune, guide la prise de

décisions à tous les échelons et laisse les organisations adapter leurs

activités à l’échelle des unités fonctionnelles. Les neuf étapes couvrent

l’identification du risque, l’évaluation du risque, la réponse au risque,

de même que la surveillance et l’évaluation. On trouvera le schéma

illustrant ces étapes à l’annexe B (voir le schéma 1 du CGIR).
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Le CGIR propose également un modèle de gestion du risque qui

permet aux gestionnaires de déterminer où un risque donné se situe

au plan de la probabilité (faible, moyenne ou élevée) et de l’incidence

(mineure, modérée ou importante), de même que l’ampleur et la

nature de la réponse nécessaire à la gestion du risque. On trouvera

l’illustration de ce modèle à l’annexe C (voir le schéma 3 du CGIR).

Élément 4 : Assurer l’apprentissage continu en matière de gestion
du risque

Résumé : La direction doit instaurer un milieu de travail habilitant,

où l’apprentissage tiré de l’expérience est valorisé et où les

enseignements sont partagés; où les plans d’apprentissage sont

intégrés aux pratiques de gestion du risque de l’organisation; où les

résultats de la gestion du risque sont évalués afin d’encourager

l’innovation, l’apprentissage et l’amélioration continue; où les

expériences et les pratiques exemplaires sont partagées à l’interne et

dans toute l’administration publique.
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Objet du présent guide

Le présent guide fournit des conseils concrets à ceux qui dirigent et facilitent la mise

en œuvre de la gestion intégrée du risque au sein de leur organisation. Il contribuera

également à relever le niveau de compréhension et de collaboration au besoin. Les

champions de la gestion du risque, qui connaissent bien le CGIR, peuvent consulter

le guide pour connaître les prochaines étapes. Ce guide est également un document

de référence permettant d’évaluer les progrès et de cerner les lacunes des organisations

qui appliquent déjà la gestion intégrée du risque.

Le présent guide cible la gestion intégrée du risque, et non la gestion du risque.

Il existe sur les divers aspects de la gestion du risque (projet, finances, santé et sécurité,

etc.) une documentation beaucoup plus volumineuse que ce qui pourrait être résumé

de façon utile dans le présent guide. La section du présent document sur l’élément 3

porte donc, comme son titre l’indique, sur le fait de « pratiquer une gestion intégrée

du risque ». Pour se documenter sur la gestion du risque dans des circonstances

particulières, le lecteur est invité à consulter d’autres sources (voir les annexes, les

documents de référence et le site Web du SCT).

Le présent guide s’appuie sur les leçons apprises par les chefs de file de la mise en

œuvre, et plus particulièrement par les membres du Conseil de mise en œuvre du

CGIR1. L’expérience du gouvernement fédéral et de la communauté internationale se

rattache surtout aux éléments 1 (Élaborer le profil de risque de l’organisation) et

2 (Créer une fonction de gestion intégrée du risque – Intégrer la gestion du risque aux

processus décisionnels et aux rapports existants). On dispose de moins d’information

et d’expérience pratique au sujet des éléments 3 et 4, c’est-à-dire la pratique d’une

gestion intégrée du risque et l’apprentissage continu en matière de gestion du risque.

À mesure que la pratique de la gestion intégrée du risque viendra à maturité et qu’un

éventail de plus en plus large d’organisations acquerront de l’expérience en la matière,

on disposera d’un plus grand nombre d’exemples permettant de tirer des leçons.

1. Le Conseil de mise en œuvre a pour mandat de promouvoir la mise en œuvre du CGIR à l’échelle
de l’administration fédérale. Le Conseil est formé de représentants de ministères et d’organismes
dont les administrateurs généraux ont accepté d’être des chefs de file de la mise en œuvre
du CGIR. Au nombre des membres du Conseil de mise en œuvre, citons les représentants de :
Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’Agence des douanes et du revenu du Canada,
Citoyenneté et Immigration Canada, Environnement Canada, Pêches et Océans Canada,
Développement des ressources humaines Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada,
Industrie Canada, Défense nationale, Ressources naturelles Canada, la Gendarmerie royale
du Canada, Transports Canada, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et
Affaires des anciens combattants Canada. À l’époque de la rédaction du présent guide,
Santé Canada, la Commission de l’immigration et du statut de réfugié et Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada ne faisaient pas officiellement partie du Conseil, mais s’affairaient
activement à mettre en œuvre la gestion intégrée du risque au sein de leur organisation.
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Structure et présentation
À la suite de l’introduction et de trucs de démarrage, le présent guide se divise en

quatre sections correspondant aux éléments du CGIR :

1. élaborer le profil de risque de l’organisation;

2. créer une fonction de gestion intégrée du risque – Intégrer la gestion du

risque aux processus décisionnels et aux rapports existants;

3. pratiquer une gestion intégrée du risque;

4. assurer l’apprentissage continu en matière de gestion du risque.

Pour en faciliter la consultation, ces sections englobent des sous-sections communes,

lesquelles renferment des conseils et des exemples pratiques :

Fondements. Ce dont toute organisation a besoin pour mettre

en place l’élément du CGIR dont il est question.

Comment faire. Approches, pratiques, outils et processus fondés

sur ce qui a fonctionné pour les organisations qui ont mis en œuvre

la gestion intégrée du risque.

Questions à considérer. Questions à prendre en considération pour

adapter la mise en œuvre de la gestion intégrée du risque en fonction

des particularités (mandat, niveau de préparation et taille) de

l’organisation, de sa culture et de son environnement de travail.

Exemples. Cas illustrant comment des organisations ont mis en

œuvre la gestion intégrée du risque, sources d’information

complémentaires, outils, techniques et gabarits pour faire les

premiers pas, aborder les questions et relever les défis en cours de

mise en œuvre.

Certains documents de référence sont énumérés à la fin du présent guide. On

trouvera également le texte du CGIR et d’autres ressources sur la page du site Web

du SCT traitant de la gestion du risque, à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/rm-gr.

On trouvera également à la fin du présent guide un tableau résumant les étapes de
mise en œuvre de la gestion intégrée du risque au sein d’une organisation. Ce
tableau décrit les exigences et les décisions clés des étapes critiques du processus.
Viennent ensuite des résumés de la marche à suivre pour établir chaque élément
du CGIR, c’est-à-dire des pratiques et des techniques en fonction de ce que les
organisations ont fait ou doivent faire pour élaborer et mettre en œuvre l’élément
en question.
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Démarrage – Obtenir et maintenir
l’appui de la haute direction

Il s’agit ici de développer la volonté et la capacité nécessaires au changement, de

diriger l’initiative et de gérer le changement.

Résultats escomptés
£ Le niveau de préparation de l’organisation est évalué afin de bien cerner la culture

organisationnelle et la capacité de l’effectif d’effectuer les changements requis, à la
lumière du mandat et des ressources de l’organisation.

£ Les principaux risques (les menaces et les bonnes occasions) à la réalisation des
objectifs globaux de l’organisation sont d’abord examinés par un groupe de membres
de la direction sous l’angle de l’ensemble de l’organisation; la haute direction discute
des rôles et des approches nécessaires pour aborder les risques en collégialité.

£ On désigne à titre de champion de la gestion du risque un membre de la haute direction
qui pourra faire preuve d’un solide leadership pour inspirer et gérer le changement
nécessaire, qui est convaincu de la valeur de la gestion intégrée du risque et qui a une
vision claire de la façon dont cette approche rejoint les objectifs de l’organisation.

Gérer l’initiative – Principaux facteurs de réussite

La mise en œuvre d’une approche intégrée de la gestion du

risque exige un effort soutenu. La présente section traite des

facteurs clés dont doivent tenir compte les champions de la

gestion du risque des ministères et organismes, les cadres

supérieurs et les autres intervenants pour planifier cette mise en

œuvre. Que le processus soit amorcé depuis un certain temps ou

qu’il débute à peine, la manière d’aborder ces facteurs et la façon

dont on établit et corrige le cap ont une incidence marquée sur

la rapidité et le succès de la mise en œuvre.

Il faut reconnaître dès le départ que l’organisation amorce un

changement culturel important en passant d’une approche

verticale à une autre plus horizontale. Le niveau de préparation,

c’est-à-dire l’étape où l’organisation est rendue et sa capacité de changement, affecte la

rapidité et la profondeur de ses progrès. Il faut emprunter et utiliser les leçons et les

pratiques de la gestion du changement pour développer la volonté et la capacité

nécessaires au changement.

Étudions, par exemple, les concepts et les stratégies énoncés dans Changer la culture de

gestion : Modèles et stratégies pour la réalisation, publié par le SCT en mars 2003. Ce

document met l’accent sur la modernisation de la fonction de contrôleur, mais son

La gestion du risque se fait –
bien ou mal – dans les
organisations, que ce soit
reconnu ou non.
De nos jours, le cadre opérationnel
exige une approche de gestion du risque
systématique et plus intégrée. Il ne suffit
plus de gérer le risque à l’échelle des
activités individuelles ou des silos
fonctionnels. Partout à travers le
monde, les organisations profitent
d’une approche plus détaillée à l’égard
de l’ensemble de leurs risques.
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approche est générale et vaut pour tout effort de changement de la culture de gestion

à l’appui de la modernisation et du regain d’excellence dans la fonction publique. En

outre, le rapport du Conference Board du Canada de 2001, intitulé Integrating Risk

Management Through a Change Management Process, montre comment les initiatives

de changement franchissent une série d’étapes. Il décrit comment la gestion du

changement peut nettement favoriser l’élaboration, la mise en œuvre et le maintien

d’un programme de gestion intégrée du risque adapté à l’organisation.

Il faut aussi reconnaître qu’il y aura des coûts d’amorce (temps, énergie, formation,

systèmes et communications) jusqu’à ce que la pratique de cette approche fasse partie

intégrante des processus administratifs et de planification du ministère.

Sensibiliser davantage la haute direction
et discuter du niveau de préparation et
des rôles de l’organisation

Amorcer le dialogue sur le risque
Au départ, la haute direction doit s’entendre sur ce qu’est la gestion intégrée du risque
et sur ce qu’elle signifie précisément pour l’organisation. De nombreux ministères et
organismes ont amorcé ou terminé l’évaluation des capacités de la fonction de
contrôleur2, et la mise en œuvre de la gestion intégrée du risque fait sans doute partie
intégrante de la réponse ou du plan d’action de l’organisation visant à promouvoir le
programme de gestion moderne. Puisque la gestion intégrée du risque doit faire
partie d’un processus décisionnel existant, il importe d’examiner dès le départ
comment en assurer la concordance avec les autres initiatives et priorités de
l’organisation. Les discussions initiales tiendront également compte de facteurs
comme le niveau de préparation de l’organisation, la capacité de changement, le rôle
de la haute direction, y compris celui du champion de la gestion intégrée du risque,
ainsi que de l’emplacement, du soutien et des ressources de ce dernier.

Compréhension et appui de la haute direction
L’administrateur général et la haute direction donnent le ton. La participation des
cadres supérieurs signale l’engagement de l’organisation, et leur appui soutenu est
déterminant pour la mise en œuvre. Ils doivent comprendre la gestion intégrée du
risque et sa contribution potentielle à la réalisation des objectifs de l’organisation.
Les cadres attentifs aux risques comprennent les principaux risques encourus par
l’organisation et la façon dont ils sont gérés à l’échelle de cette dernière et de leur

2. L’Outil d’évaluation des capacités de la fonction de contrôleur permet aux ministères et
aux organismes d’évaluer eux-mêmes leurs capacités actuelles en regard des pratiques de
modernisation de la fonction de contrôleur. La gestion du risque est l’un des sept facteurs
clés considérés. Cette évaluation de référence, qui englobe des entrevues avec les membres
de la direction et les gestionnaires, permet de cerner les éléments à améliorer en priorité
(p. ex., les processus, les compétences, les systèmes).
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secteur de responsabilité. Ils comprennent en outre l’interdépendance et les liens entre
les différents types de risque, la source et le niveau de contrôle du risque, de même
que les occasions d’innover à l’intérieur des limites d’une prise de risque responsable.

Il serait bon que les cadres supérieurs connaissent la teneur du CGIR, de même que
les rapports et les consignes sur la gestion du risque élaborés par le Bureau du Conseil
privé et le Centre canadien de gestion (CCG). On peut également davantage les
sensibiliser au risque au moyen de séances d’information, de colloques, de retraites et
de cours formels comme ceux offerts par le CCG.

Pour obtenir des renseignements sur lesquels fonder les séances d’information des
membres de la direction, les fonctionnaires du ministère voudront sans doute
consulter le Centre d’expertise sur la gestion du risque du SCT à propos des concepts
énoncés dans le CGIR, la philosophie de la gestion intégrée du risque et l’état
d’avancement de sa mise en œuvre à l’échelle du gouvernement. Il importe également
de s’adresser à d’autres ministères et organismes ou de consulter des sources externes
dont les intérêts ou le cadre opérationnel sont semblables.

Désigner un champion de la gestion du risque

Leadership de la direction – Cerner les rôles clés. Un leadership solide est essentiel.
L’administrateur général et le champion de la gestion du risque de la haute direction
doivent obtenir l’appui de l’ensemble des cadres, qui légitimeront et sanctionneront la
mise en œuvre de la gestion intégrée du risque par leurs paroles et leurs gestes. Cela
peut se faire de maintes façons à mesure de la mise en œuvre de la gestion intégrée du
risque de l’organisation.

Le champion choisi doit être un partisan enthousiaste et compétent de la gestion
intégrée du risque. Il doit être en mesure de démontrer comment la gestion intégrée
du risque aidera la direction à réaliser les objectifs de l’organisation à court terme et à
mieux positionner l’organisation en prévision de l’avenir, et comment diffuser ces
avantages à grande échelle. Il lui faut tenir compte du niveau actuel de sensibilisation
de la direction et de son engagement à l’égard de la gestion intégrée du risque, ainsi
que du rôle que les cadres supérieurs joueront pour la concrétiser en dirigeant, en
appuyant et en faisant connaître les progrès.

L’option la plus efficace consiste sans doute à confier la mise en œuvre de la gestion
intégrée du risque à l’administrateur général, mais il est aussi fréquent de s’adresser à
l’administrateur général adjoint du service de la planification stratégique ou
opérationnelle, par exemple, ou de la direction des services ministériels. Le champion
de la gestion du risque n’est pas une figure de proue. La mise en œuvre de la gestion
intégrée du risque signifie un changement important pour l’organisation et requiert
du champion de faire preuve de leadership pour montrer la valeur du changement et
susciter l’enthousiasme et l’engagement à l’égard d’une vision commune.
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